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NOTE D’INFORMATIONS 

AMENAGEMENT DES MODALITES DE SELECTION 

POUR L’ENTREE EN FORMATION PREPARANT AU DIPLÔME D’ETAT INFIRMIER 

VOIE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (FPC) 

RENTREE SEPTEMBRE 2021 
 

Puteaux le 4 février 2021 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes inscrit dans notre institut de formation en vue de participer aux épreuves de 

sélection pour entrer en première année de formation au diplôme d’Etat Infirmier (DEI), et nous vous 

remercions de la confiance que vous nous témoignez. 

En raison de la crise sanitaire liée à la COVID - 19, l’arrêté du 30 décembre 2020 modifiant les 

arrêtés du 31 juillet 2009 et du 13 décembre 2018, relatif à l’adaptation des modalités d’admission, 

aux aménagements de la formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou de titres de 

certaines formations, dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus COVOD – 19, annule les 

modalités de sélection  communiquées dans le document ARS daté du 5 novembre 2020 et définit les 

nouvelles modalités de sélection suivantes : 

➢ SUPPRESSION DE L’EPREUVE ECRITE 

➢ MAINTIEN DE L’EPREUVE ORALE EN PRESENTIEL : cette épreuve consiste en un 

entretien d’une durée de 20 minutes permettant d’apprécier : 

o L’expérience professionnelle du candidat et ses capacités à la valoriser, en lien 

avec la future profession d’infirmier (ère) 

o Le projet professionnel et la motivation du candidat en référence aux 

documents écrits présentés dans le dossier d’inscription. 

Cette épreuve orale se déroulera dans le strict respect des mesures barrières et de distanciation 

physique imposées dans le cadre de la prévention de la propagation du virus COVI-19 , sur le site de 

l’IFSI Franco-Britannique et dans la période du : 

4 MARS au 12 MARS 2021 

Chaque candidat recevra une convocation précisant le jour et l’heure de l’épreuve orale. 

Vous trouverez joint à ce courrier, un nouveau document de l’ARS relatif à l’aménagement d’entrée 

en formation préparant au diplôme d’Etat d’Infirmier. Merci de lire attentivement ces informations.  


